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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC LES MASKOUTAINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LIBOIRE 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 386-25 
 
D£CR£TANT DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DES SERVICES Dô£GOUT ET 
DôAQUEDUC SUR LES RUES MORIN ET DESLAURIERS, AUTORISANT UN 
EMPRUNT AU MONTANT TOTAL DE 3 156 300 $ POUR EN ACQUITTER LES 
COÛTS ET IMPOSANT UNE COMPENSATION AFIN DE POURVOIR AU 
REMBOURSEMENT DE LôEMPRUNT ET ABROGEANT LE RĈGLEMENT 
NUMÉRO 343-22 

 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Liboire a adopté, le 1er février 2022, le 
Règlement 343-22 d®cr®tant des travaux de prolongement des services dô®gout et 
dôaqueduc sur les rues Morin et Deslauriers, autorisant un emprunt au montant total de 
3 156 300 $ pour en acquitter les coûts et imposant une compensation afin de pourvoir 
au remboursement de lôemprunt (R¯glement num®ro 327-20);  
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Liboire désire remplacer ce règlement 343-22 
par le pr®sent r¯glement afin de diminuer le montant de lôemprunt compte tenu de la 
subvention qui sera accordée pour ces travaux dans le cadre du Programme de la taxe 
sur lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ);   
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Liboire désire procéder à ces travaux de 
prolongement des services dô®gout et dôaqueduc sur les rues Morin et Deslauriers;  
 
ATTENDU que les coûts li®s ¨ lôex®cution de ces travaux sont évalués à TROIS 
MILLIONS CENT CINQUANTE-SIX MILLE TROIS CENTS DOLLARS (3 156 300 $) 
incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus;  
 
ATTENDU que ces travaux feront lôobjet dôune subvention versée dans le cadre du 
programme Fonds pour lôinfrastructure municipale dôeau (FIMEAU);  
 
ATTENDU que la Municipalité a reçu, le 14 juillet 2020, une confirmation du ministre 
des Affaires municipales et de lôHabitation de lôadmissibilit® du projet visant les travaux 
de prolongement des services dô®gout et dôaqueduc sur les rues Morin et Deslauriers ¨ 
une aide financière de 1 272 000 $;  
 
ATTENDU que la Municipalit® affecte la somme dôUN MILLION DEUX CENT 
SOIXANTE-DOUZE MILLE DOLLARS (1 272 000 $) à recevoir à titre de subvention 
provenant du programme FIMEAU afin dôacquitter une partie du co¾t des travaux;  
 
ATTENDU que la Municipalité recevra une subvention pour ces travaux dans le cadre 
du Programme de la taxe sur lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ) au 
montant de 347 444$; 
 
ATTENDU que la Municipalité ne dispose pas des sommes suffisantes pour faire 
ex®cuter les travaux de sorte quôil y a lieu dôautoriser un emprunt pour en acquitter les 
coûts;  
 
ATTENDU quôil est n®cessaire dôadopter un r¯glement dôemprunt afin de pourvoir au 
paiement du co¾t des travaux des montants dôargent vers®s pour lôex®cution des 
travaux;  
 
ATTENDU que l'avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 11 mars 
2025; 
 
ATTENDU que le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du                       
11 mars 2025; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Serge Desjardins, appuyé par Yves Taillon et 
r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents que le règlement numéro 385-24 soit 
adopt® et quôil y soit stipul® et d®cr®t® ce qui suit :  
 
 



Règlements de la Municipalité de 
Saint-Liboire 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
  
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  
 
ARTICLE 2 TITRE 
  
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 386-25 décrétant des 
travaux de prolongement des services dô®gout et dôaqueduc sur les rues Morin et 
Deslauriers autorisant un emprunt au montant total de 3300ל156ל $ pour en acquitter les 
coûts et imposant une compensation afin de pourvoir au remboursement de lôemprunt 
et abrogeant le Règlement numéro 343-22ל».  
 
ARTICLE 3 TRAVAUX AUTORISÉS 
  
Le conseil municipal est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux de 
construction des services municipaux pour un développement domiciliaire existant. 
Desserte de terrains pour des résidences unifamiliales et multifamiliales, services inclus 
aqueduc, égout domestique et fondation des rues Morin et Deslauriers, tel que plus 
amplement d®crit ¨ la description de lôestimation pr®par®e par Monsieur Jean 
Beauchesne, ing. pour WSP en date du 20 octobre 2020, laquelle est jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « A ».  
 
ARTICLE 4 DÉPENSE AUTORISÉE 
  
Aux fins du présent règlement, le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme 
nôexc®dant pas TROIS MILLIONS CENT CINQUANTE-SIX MILLE TROIS CENTS 
DOLLARS (3 156 300 $), le détail des dépenses étant plus amplement d®crit ¨ lôannexe 
« B », à la soumission du plus bas soumissionnaire et conforme auquel la municipalité a 
accord® le contrat, conditionnellement ¨ lôapprobation du r¯glement dôemprunt.  
 
ARTICLE 5 EMPRUNT AUTORISÉ  
 
Afin dôacquitter une partie des d®penses prévues au présent règlement, le conseil 
affecte la somme 1 272 000 $ à recevoir à titre de subvention provenant du programme 
de Fonds pour lôinfrastructure municipale dôeau (FIMEAU), dont le versement est 
confirmé par lettre du ministre des Affaires municipales et de lôHabitation du 14 juillet 
2020 jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « C ».  
 
Afin de financer les travaux correspondant à la somme de 1 272 000 $, et ce, en 
attendant de recevoir la subvention correspondant au montant que la Municipalité 
recevra, le conseil est autorisé à emprunter la somme de 1 272 000 $ sur une période 
de VINGT (20) ans.  
 
Afin dôacquitter une partie des d®penses pr®vues au pr®sent r¯glement, le conseil 
affecte la somme 347 444 $ à recevoir à titre de subvention provenant du Programme 
de la taxe sur lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ).  
 
Afin de financer les travaux correspondant à la somme de 347 444 $, et ce, en 
attendant de recevoir la subvention correspondant au montant que la Municipalité 
recevra, le conseil est autorisé à emprunter la somme de 347 444 $ sur une période de 
VINGT (20) ans.  
 
La Municipalit® pourvoira, durant le terme de lôemprunt, aux d®penses engag®es 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles du 
montant mentionné ¨ lôarticle 4, en appropriant chaque année les subventions 
mentionnées au premier et au troisième alinéa.  
 
Pour pourvoir au solde des dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles du montant mentionné ¨ lôarticle 4, 
il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé annuellement durant le terme de 
lôemprunt de chaque propri®taire dôun immeuble imposable situé à lôintérieur du bassin 
de taxation décrit à lôannexe « D » jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante, une compensation pour chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.  
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant le montant 
payable en vertu de lôarticle 4 par le nombre dôimmeubles imposables en fonction de 
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leurs caractéristiques et dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation.  
 
ARTICLE 6 AFFECTATION DôUNE SOMME PROVENANT DU FONDS G£N£RAL 
 
Afin dôacquitter une partie de la diff®rence entre le montant pr®vu ¨ lôarticle 4 et le 
montant de la subvention ¨ recevoir en vertu du programme Fonds pour lôinfrastructure 
municipale dôeau (FIMEAU) et du Programme de la taxe sur lôessence et de la 
contribution du Québec (TECQ), le conseil est autorisé à affecter une somme de         
423 610 $ provenant du fonds général.  
 
ARTICLE 7 EMPRUNT 
  
Afin dôacquitter le solde du montant pr®vu ¨ lôarticle 4 non autrement acquitté, soit la 
somme de 1113 246 $, le conseil est autorisé à emprunter jusquô¨ concurrence de 
cette somme sur une p®riode nôexc®dant pas VINGT (20) ans.  
 
ARTICLE 8 COMPENSATION 
  
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des ®ch®ances annuelles de lôemprunt mentionn® aux articles 5 et 7, il est 
par le présent règlement exigé et il sera prélevé annuellement durant le terme de 
lôemprunt de chaque propri®taire dôun immeuble imposable en fonction de leurs 
caractéristiques et situé à lôintérieur du bassin de taxation décrit à lôannexe « D » jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour chaque 
immeuble imposable dont il est propriétaire.  
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses 
engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles de lôemprunt par le nombre dôimmeubles imposables en fonction de leurs 
caractéristiques dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation.  
 
ARTICLE 9 COMPENSATION PAYABLE PAR LE PROPRIÉTAIRE 
  
La tarification sous forme de compensation exigée aux termes des articles 5 et 8 du 
pr®sent r¯glement est payable par le propri®taire de lôimmeuble et assimilable ¨ une 
taxe imposée sur cet immeuble.  
 
ARTICLE 10 PAIEMENT COMPTANT 
  
Tout propriétaire de qui est exigée la compensation en vertu des articles 5 et 8 peut être 
exempté de cette compensation en payant en un versement la part de capital relative à 
cet emprunt, sôil y a lieu et qui aurait ®t® fourni par la compensation exig®e aux 
articles 5 et 8.  
 
Le paiement doit être effectué dans les trente (30) jours suivant la publication dôun avis 
à cet effet qui sera envoyé à chacun des propriétaires. Le prélèvement de la 
compensation exigée par le présent règlement sera réduit en conséquence. Ce 
paiement doit °tre fait conform®ment aux dispositions de lôarticle 1072.1 du Code 
municipal du Québec.  
 
Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte lôimmeuble de la compensation 
pour le reste du terme de lôemprunt fixé dans le règlement.  
 
ARTICLE 11 EXCÉDANT 
  
Sôil advient que le montant dôune affectation autorisée par le présent règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée 
dans le pr®sent r¯glement et pour laquelle lôaffectation sôav®rerait insuffisante.  
 
ARTICLE 12 CONTRIBUTION OU SUBVENTION 
  
Le Conseil affecte ¨ la r®duction de lôemprunt d®cr®t® par le pr®sent r¯glement toute 
contribution ou subvention pouvant lui °tre vers®e pour le paiement dôune partie ou de 
la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement, notamment la subvention 
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accordée dans le cadre du programme FIMEAU et du Programme de la taxe sur 
lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ) pour ce projet, ou toute autre 
subvention à venir, dont une portion est versée comptant.  
 
Le Conseil affecte ®galement, au paiement dôune partie ou de la totalit® du service de la 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années, notamment la somme de             
1 272 000 $ provenant du programme FIMEAU pour ce projet et notamment la somme 
de 347 444 $ du Programme de la taxe sur lôessence et de la contribution du Qu®bec 
(TECQ), pour ce projet dont le versement dôune portion sera ®tal® sur VINGT (20) ans. 
Le terme de remboursement de lôemprunt correspondant au montant de la subvention 
sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention 
lorsquôil sôagit dôune diminution du terme d®cr®t® au pr®sent r¯glement. 
 
ARTICLE 13 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
 
_____________________________  ____________________________________ 
Yves Winter,   Alain St-Vincent-Rioux, 
Maire  Directeur général et greffier-trésorier 
 
 
 
Avis de motion : 11 mars 2025 
Projet de règlement :  11 mars 2025 
Adoption : 17 mars 2025 
Approbation du MAMH :    
Avis public :   
Entrée en vigueur :  
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ANNEXE A 
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_____________________________  ____________________________________ 
Yves Winter,   France Desjardins, GMA 
Maire  Directrice générale et greffière-trésorière 
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ANNEXE B 
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